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III. POLITIQUE ET PRATIQUES COMMERCIALES - ANALYSE PAR MESURE 

1) MESURES AGISSANT DIRECTEMENT SUR LES IMPORTATIONS 

i) Procédures douanières et documentation 

1. C'est à l'Administration fiscale qu'incombent la gestion et l'administration des douanes, 
l'administration des taxes et droits à l'importation, la réalisation des contrôles douaniers ainsi que 
d'autres fonctions connexes (voir chapitre II 1) ii) a)).  Le Commissaire aux douanes est en charge de 
l'administration quotidienne des douanes.  Le Commissaire général de l'Administration fiscale a la 
responsabilité d'octroyer les permis pour la fabrication des produits assujettis à des droits d'accise. 

2. Les documents requis à l'importation aux fins des procédures douanières sont les suivants:  le 
connaissement, le certificat d'origine, l'ordre de dédouanement, la facture commerciale, la liste de 
colisage, la déclaration d'importation douanière et le certificat normalisé/sanitaire ou environnemental 
si nécessaire.1 

3. D'après les données de la Société financière internationale (SFI), le temps moyen nécessaire à 
l'exécution des procédures douanières à l'importation (et le coût y relatif) est de:  dix jours pour la 
préparation des documents (coût moyen de 287 dollars EU), trois jours pour le dédouanement et le 
contrôle technique (135 dollars EU), huit jours pour la manutention dans le port et au terminal 
(190 dollars EU) et deux jours pour le transport et la manutention intérieurs (310 dollars EU), ce qui 
fait au total 23 jours (922 dollars EU).  Pour ce qui est du commerce transfrontalier, la Gambie est 
classée 81ème sur les 183 économies entrant dans le classement "Doing Business" de la SFI;  les coûts 
et prescriptions en matière de procédures y sont très inférieurs aux moyennes pour l'Afrique 
subsaharienne.2  Les temps nécessaires sont plus longs en Gambie qu'au Sénégal mais les coûts y sont 
inférieurs. 

ii) Évaluation en douane 

4. Jusqu'en 2010, la Gambie appliquait la définition de la valeur de Bruxelles pour l'évaluation 
en douane des marchandises.  Cependant, la nouvelle Loi de 2010 sur les douanes et les droits d'accise 
prévoit l'application de l'Accord de l'OMC sur l'évaluation en douane aux marchandises importées, 
aux marchandises assujetties aux droits d'accise et aux marchandises destinées à l'exportation.3  Le 
régime de la Gambie concorde ainsi avec le système d'évaluation en douane et de tarif douanier 
commun de la CEDEAO.  Conformément à l'Accord, le Commissaire général aux douanes et aux 
droits d'accise peut fonder toute décision relative à la définition de la valeur en douane sur les 
suggestions, avis, observations ou notes explicatives émanant du Comité technique de l'évaluation en 
douane de l'OMD. 

5. La Gambie a institué des certificats d'origine normalisés, une nomenclature tarifaire et 
statistique ainsi que des déclarations en douane (document administratif unique ou DAU de la 
CEDEAO).  La mise en place du système SYDONIA++ devait être achevée, et ce dernier être 

                                                      
1 Renseignements en ligne du Projet Doing Business, "Commerce transfrontalier Gambie".  Adresse 

consultée: http://francais.doingbusiness.org/ExploreTopics/TradingAcrossBorders/Details.aspx?economyid=73. 
2 Renseignements en ligne du Projet Doing Business, "Commerce transfrontalier Gambie".  Adresse 

consultée: http://francais.doingbusiness.org/ExploreTopics/TradingAcrossBorders/Details.aspx?economyid=73;  
et Renseignements en ligne du Projet Doing Business, "Classement des économies".  Adresse consultée:  
http://francais.doingbusiness.org/economyrankings/default.aspx. 

3 La loi sur les douanes et les droits d'accise, 2010, partie XII.  Le Tarif douanier de la CEDEAO est 
déjà compatible avec l'OMC. 
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entièrement opérationnel en juillet 2010.  L'existence de l'Administration fiscale a également 
largement contribué à simplifier les procédures et l'infrastructure douanières, en plaçant tous les 
aspects de l'administration fiscale sous la tutelle d'une seule et même instance. 

6. L'assistance en matière de renforcement des capacités douanières fournie à la Gambie au 
cours des dernières années a inclus:  un atelier organisé par l'OMD et l'OMC sur l'évaluation en 
douane, la facilitation des échanges et les règles d'origine, à l'intention de l'Afrique anglophone 
(Dar es-Salaam, Tanzanie) en août 2004;  une Conférence de l'OMD sur la technologie de 
l'information (Veracruz, Mexique) en avril 2007;  une Conférence de l'OMD sur la technologie de 
l'information (Séoul, République de Corée);  le 48ème programme de bourses destiné aux anglophones, 
financé par le Japon et l'OMD (Bruxelles, Belgique), en septembre 2008;  et le 2ème Atelier de 
formation régional conjoint OMD/UPU sur le dédouanement des colis postaux sponsorisé par le 
fonds NORAD (Nairobi, Kenya) en juillet 2009.4  Une assistance a également été fournie dans des 
domaines tels que l'application du Système harmonisé, les droits de propriété intellectuelle et la 
contrefaçon, et les règles d'origine. 

7. La Gambie n'est pas une partie contractante de la Convention internationale sur le Système 
harmonisé mais en pratique, elle l'applique tout de même.5  En vertu de la nouvelle Loi sur les 
douanes et les droits d'accise, la Gambie aligne sa classification tarifaire sur le SH de 2007. 

8. S'agissant de l'application de l'Accord de l'OMC sur l'évaluation en douane et de la 
notification de sa législation douanière à l'OMC, la Gambie n'a pas eu recours au délai de grâce de 
cinq ans accordé aux pays en développement au titre de l'article 20 de l'Accord.  Le pays n'a pas 
encore notifié les textes de ses lois et règlements douaniers à l'OMC, comme cela est demandé aux 
termes de l'article 22 de l'Accord tel qu'interprété par le Comité de l'évaluation en douane de l'OMC6, 
mais prévoit de notifier la nouvelle loi. 

iii) Règles d'origine 

9. La Gambie n'a pas de règles d'origine pour les marchandises en provenance de sources NPF.  
Le pays utilise les règles d'origine de la CEDEAO, en vigueur depuis le 1er janvier 2003, pour définir 
les produits qui peuvent bénéficier d'un accès libre dans le cadre du Programme de libéralisation des 
échanges de la CEDEAO.7  L'origine CEDEAO est conférée aux produits originaires non transformés 
(produits du cru ou faits à la main), ou à ceux qui ont fait l'objet d'une ouvraison ou d'une 
transformation suffisante.  Pour ces derniers, l'origine communautaire est définie:  soit par le 
changement de classification tarifaire au niveau de l'un des quatre premiers chiffres de la 
Nomenclature tarifaire et statistique8, sauf exception9, soit par une valeur ajoutée communautaire 
supérieure ou égale à 30% du prix de revient départ-usine et hors taxes de la marchandise.10 

                                                      
4 Renseignements communiqués par les autorités gambiennes. 
5 Renseignements en ligne de l'Organisation mondiale des douanes, "Liste des pays, territoires et 

unions économiques ou douanières utilisant le Système harmonisé" (décembre 2009).  Adresse consultée:  
http://www.wcoomd.org/fr/pagedaccueil_shoverviewboxes.htm.  D'après les autorités, le Ministre est sur le 
point de signer la Convention. 

6 Document OMC G/VAL/5, du 13 octobre 1995. 
7 Le Protocole additionnel n° III/2001 instituant les règles d'origine de l'UEMOA remplace 

l'Acte additionnel n° 4/96 du 10 mai 1996 instituant un régime tarifaire préférentiel des échanges au sein de 
l'UEMOA, tel que modifié par l'Acte additionnel n° 4/98.  Le Protocole additionnel n° III/2001 a été révisé par 
le Protocole additionnel n° 01/2009/CCEG/UEMOA. 

8 Règlement n° 08/2007/CM/2007 et son annexe du 6 avril 2007, portant adoption de la nomenclature 
tarifaire et statistique du Tarif extérieur commun (TEC) de l'UEMOA, basés sur la version 2007 du Système 
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10. Les règles d'origine de la CEDEAO précisent également que la qualité de produit industriel 
originaire ne peut être conférée aux marchandises transformées dans le cadre des régimes particuliers 
entraînant la suspension ou l'exonération partielle ou totale des droits d'entrée sur les intrants 
(article 8).  Selon la révision de 2009, la qualité de produit industriel originaire ne peut être conférée à 
de telles marchandises à moins que ne soient acquittés les droits et taxes exigibles sur les matières 
utilisées dans le processus de leur fabrication (article 8 révisé).  Toutefois, la Commission de la 
CEDEAO doit encore émettre un règlement pour la mise en œuvre de cet assouplissement des règles 
d'origine décidé par les États membres. 

11. Actuellement, la Gambie n'accorde de traitement préférentiel unilatéral à aucune importation 
de quelque provenance que ce soit. 

iv) Droits de douane 

a) Droits NPF appliqués 

12. La Gambie applique le tarif douanier commun de la CEDEAO, qui est basé sur celui 
qu'appliquait à l'origine l'UEOMA.  À l'heure actuelle, le tarif douanier comprend quatre taux:  zéro, 
5%, 10%, et 20%.  Les États membres de la CEDEAO négocient actuellement l'introduction d'une 
cinquième tranche tarifaire, à 35%, sur la base de l'harmonisation des listes nationales présentées par 
les membres, et l'adoption d'exceptions au tarif douanier commun de la CEDEAO. 

13. Avec l'adoption de cette cinquième tranche et des exceptions nationales, le tarif douanier 
commun suivra un schéma de progressivité classique et pourrait offrir une protection effective plus 
importante que la protection nominale pour les marchandises ayant la qualité de "biens de 
consommation" ou de "produits favorisant le développement économique".  La classification tarifaire 
s'organisera comme suit:  Catégorie 0:  produits de première nécessité (taux zéro);  Catégorie 1:  
produits de base, matières premières, biens d'équipement et intrants spécifiques (taux à 5%);  
Catégorie 2:  intrants et biens de consommation intermédiaires (taux à 10%);  Catégorie 3:  produits 
de consommation finale et autre produits non spécifiés ailleurs (taux à 20%);  et Catégorie 4:  biens 
spécifiques au regard du développement économique (taux à 35%). 

14. La Gambie a présenté deux listes nationales à la CEDEAO dans le cadre du processus de 
négociation:  la première pour les produits qu'elle souhaite voir inclus dans la catégorie 4 et assujettis 
à un taux de 35%, et la seconde, la "liste B", pour les produits nationaux qu'elle souhaite voir 
assujettis à des taux inférieurs à ceux appliqués dans le tarif douanier commun, comme les intrants 
pour l'agriculture, la pêche et d'autres secteurs, ainsi que les produits alimentaires de base pour la 
population. 

15. Il ressort du nouveau tarif douanier de 2010 de la Gambie que l'adoption du tarif douanier de 
la CEDEAO a considérablement modifié la structure tarifaire par rapport à 2007 (tableau III.1 et 
graphique III.1).  D'une manière générale, la moyenne arithmétique des taux est tombée de 19% à 
14%;  le nombre de lignes en franchise de droits a sensiblement augmenté, passant de 1% à 15% du 
total;  la part des lignes frappées de taux supérieurs à 15% est tombée de 92% à 57% du total;  et la 
dispersion, mesurée par l'écart type par rapport à la moyenne, a plus que doublé. 

                                                                                                                                                                     
harmonisé de désignation et de codification des marchandises, tel que modifié par le Règlement 
n° 05/2008/CM/UEMOA et son annexe du 28 mars 2008. 

9 Règlement n° 12/2002/CM/UEMOA. 
10 Règlement n° 13/2002/CM/UEMOA. 
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Tableau III.1 
Structure des droits NPF, 2007 et 2010 
(Pourcentage) 
  2007 2010 Cycle 

d'Uruguay 

1. Lignes tarifaires consolidées (% de l'ensemble des lignes tarifaires) 13,8 .. n.a. 
2. Lignes des produits en franchise (% de l'ensemble des lignes tarifaires) 0,7 15,1 0,0 
3. Droits non ad valorem (% de l'ensemble des lignes tarifaires) 0,0 0,0 0,0 
4. Contingents tarifaires (% de l'ensemble des lignes tarifaires) 0,0 0,0 0,0 
5. Droits non ad valorem sans équivalent ad valorem (% de l'ensemble des lignes tarifaires) 0,0 0,0 0,0 
6. Moyenne simple des taux 19,0 14,1 101,9 
 Produits agricoles (définition de l'OMC)a 18,9 16,5 103,8 
 Produits non agricoles (définition de l'OMC)b 19,1 13,7 65,6 
 Agriculture, chasse, sylviculture et pêche (CITI, branche 1) 19,6 15,5 104,8 
 Industries extractives (CITI, branche 2) 19,9 7,5 40 
 Industries manufacturières (CITI, branche 3) 19,0 14,1 101,2 
7. "Crêtes" tarifaires nationales (pourcentage de l'ensemble des lignes tarifaires)c 0,0 0,0 0,0 
8. "Crêtes" tarifaires internationales (pourcentage de l'ensemble des lignes tarifaires)d 91,8 57,5 100,0 
9. Écart type global des taux appliqués 3,4 7,5 22,6 
10. Taux "de nuisance" appliqués (pourcentage de l'ensemble des lignes tarifaires)e 0,0 0,0 0,0 

.. Non disponible. 
n.a. Non applicable. 

a Définitions de l'Accord de l'OMC sur l'agriculture. 
b À l'exclusion du pétrole. 
c On entend par crêtes tarifaires nationales celles qui dépassent le triple de la moyenne simple des taux appliqués. 
d Les crêtes tarifaires internationales sont celles qui dépassent 15%. 
e Les taux de nuisance sont les taux supérieurs à zéro, mais inférieurs ou égaux à 2%. 

Source:  Calculs du Secrétariat de l'OMC, sur la base des données communiquées par les autorités gambiennes. 
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Graphique III.1
Ventilation des taux de droits NPF appliqués, 2010
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16. L'analyse plus approfondie de la structure tarifaire de la Gambie (tableaux III.2 et AIII.1) 
révèle les faits suivants:  le taux moyen appliqué aux produits agricoles (définition de l'OMC) est plus 
élevé que celui appliqué aux produits non agricoles;  parmi les produits agricoles, ce sont le tabac, les 
boissons et spiritueux, les fruits et légumes, le café, le thé, le cacao, le sucre, etc. qui sont frappés des 
droits moyens les plus élevés, tandis que les animaux vivants sont la seule catégorie de produits 
importés en franchise de droits;  enfin, parmi les produits non agricoles, les produits chimiques 
inorganiques, les engrais et les aéronefs sont admis en franchise de droits tandis que les ouvrages en 
boyaux, les fourrures, la soie, les tapis, les bijoux, les navires et bateaux, les instruments de musique, 
les meubles et les jouets sont universellement assujettis au taux maximal de 20%. 

Tableau III.2 
Analyse récapitulative des droits NPF, 2010 

Droits appliqués, 2010 Analyse Nombre de 
lignes Moyenne 

simple des 
droits (%) 

Fourchette 
(%) 

Écart 
type 
(%) 

CV 

Importations 
2008 (en 

millions de 
dollars EU) 

Total 5 091 14,1 0-20 7,5 0,5 329,4 
SH 01-24 726 17,3 0-20 6,1 0,4 98,3 
SH 25-97 4 365 13,5 0-20 7,6 0,6 231,0 
Selon la définition de l'OMCa       
Agriculture 667 16,5 0-20 6,7 0,4 97,9 

Animaux vivants et leurs produits 91 15,2 0-20 8,6 0,6 2,6 
Produits laitiers 20 12,5 5-20 7,7 0,6 6,3 
Café et thé, cacao, sucre, etc. 124 18,6 0-20 4,4 0,2 28,5 
Fleurs coupées et plantes 32 14,4 0-20 7,2 0,5 0,0 
Fruits et légumes 156 19,7 0-20 2,1 0,1 8,6 
Céréales 16 15,0 0-20 8,9 0,6 27,2 
Oléagineux, matières grasses, huiles et 
leurs produits 

72 13,1 0-20 7,6 0,6 17,7 

Boissons et spiritueux 37 20,0 20 0,0 0,0 1,9 
Tabac 9 20,0 20 0,0 0,0 4,4 
Autres produits agricoles 110 13,3 0-20 7,7 0,6 0,5 

Produits non agricoles (sauf le pétrole) 4 401 13,7 0-20 7,6 0,6 167,1 
Poisson et produits de la pêche 126 19,8 10-20 1,3 0,1 0,8 
Produits minéraux, pierres précieuses et 
métaux précieux 

325 11,7 0-20 7,6 0,6 16,3 

Métaux 587 13,6 0-20 5,9 0,4 11,1 
Produits chimiques et fournitures 
photographiques 

852 10,3 0-20 7,1 0,7 25,7 

Cuir, caoutchouc, chaussures et articles 
de voyage 

159 18,6 5-20 3,6 0,2 4,0 

Bois, pâte à papier, papier et meubles 254 17,5 0-20 5,3 0,3 11,0 
Textiles et vêtements 808 17,0 0-20 4,7 0,3 22,0 
Matériel de transport 133 14,0 0-20 8,7 0,6 39,7 
Machines non électriques 517 6,2 0-20 8,9 1,4 12,9 
Machines électriques 250 17,4 0-20 5,5 0,3 14,2 
Articles non agricoles, n.d.a. 390 16,6 0-20 7,0 0,4 9,3 

Par secteur de la CITIb       
Agriculture, chasse, sylviculture et pêche 285 15,5 0-20 7,8 0,5 10,0 
Industries extractives 97 7,5 0-20 4,5 0,6 0,1 
Industries manufacturières 4 708 14,1 0-20 7,5 0,5 319,2 
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Droits appliqués, 2010 Analyse Nombre de 
lignes Moyenne 

simple des 
droits (%) 

Fourchette 
(%) 

Écart 
type 
(%) 

CV 

Importations 
2008 (en 

millions de 
dollars EU) 

Selon le stade de transformation       
Matières premières 620 14,3 0-20 7,5 0,5 43,2 
Produits semi-finis 1 699 12,4 0-20 6,8 0,5 60,4 
Produits finis 2 772 15,0 0-20 7,8 0,5 225,8 

a Vingt-et-une lignes tarifaires concernant les produits pétroliers ne sont pas prises en compte. 
b Classification internationale type, par industrie, de toutes les branches d'activité économique (Rev.2).  L'électricité, le gaz et l'eau 

sont exclus (1 ligne tarifaire). 

Note: CV = coefficient de variation. 

Source: Estimations du Secrétariat de l'OMC, sur la base des données communiquées par les autorités gambiennes. 

17. Il n'existe pas de progressivité systématique des droits au sein des grandes catégories 
industrielles (catégories à deux chiffres de la CITI) ou d'une catégorie à l'autre (graphique III.2).  Il 
existe une certaine progressivité entre les catégories "agriculture" et "produits alimentaires";  pour ce 
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b) Consolidations tarifaires 

18. D'après la base de données tarifaires de l'OMC, les positions tarifaires à six chiffres du SH 
faisant l'objet d'un taux consolidé dans la liste OMC de la Gambie sont au nombre de 708, ce qui 
représente 13,8% de l'ensemble des lignes.  Outre les produits visés par l'Accord sur l'agriculture, 
devant tous faire l'objet d'un taux consolidé, la Gambie a consolidé les droits sur les pierres gemmes 
(SH 7102, 7103), les déchets et débris d'argent, les autres articles d'orfèvrerie (SH 7112.90, 7114 par 
exemple) et les autres véhicules automobiles (SH 8702, 8703).11 

19. Comme c'est le cas dans de nombreux autres pays en développement ou PMA, l'écart entre les 
taux appliqués et les taux consolidés est important.  La plupart des droits consolidés sont fixés à un 
taux maximal de 110%, bien qu'un certain nombre de lignes tarifaires d'autres chapitres du SH soient 
entièrement ou partiellement consolidées à des taux compris entre 20% et 85%. 

20. En pratique, le tarif extérieur commun de la CEDEAO correspond effectivement aux droits 
consolidés pour la Gambie, celle-ci étant juridiquement tenue, au titre de son accord régional, 
d'appliquer ces taux sur une base NPF. 

c) Exemptions, concessions et suspensions tarifaires 

21. Les exemptions tarifaires et fiscales sont contenues dans la troisième liste annexée à la Loi sur 
les douanes et les droits d'accise. 

- La partie A inclut:  les produits destinés à être utilisés par le Président, les forces armées, le 
Commonwealth ou d'autres administrations;  certains produits importés au titre de privilèges 
diplomatiques ou par des organisations humanitaires, par la Banque africaine de 
développement pour ses besoins officiels;  les dons faits de bonne foi à des œuvres de 
bienfaisance;  les produits consommables destinés à être utilisés lors des offices religieux;  les 
matériaux et le matériel destinés aux personnes invalides, handicapées physiques ou aveugles;  
les insignes et registres pour le Système de récompenses du Président;  les produits destinés 
aux organisations de lutte contre le criquet pèlerin et le criquet nomade;  les produits destinés 
aux organisations de restauration militaire, le matériel, les médicaments et les véhicules 
automobiles destinés au Conseil de la recherche médicale, les véhicules de tourisme importés 
par le personnel de l'armée ou de la police de retour d'opérations de maintien de la paix en 
dehors de la Gambie;  les récompenses et les prix gagnés par des sportifs gambiens;  et le 
matériel et les pièces destinés à la réhabilitation de centrales électriques, importés avant 2003. 

 
- La partie B (Exemption générale) inclut:  les produits destinés à l'exploitation des aéronefs 

par des compagnies aériennes désignées;  les conteneurs et les palettes;  les effets des 
personnes décédées;  les poissons, crustacés et mollusques débarqués par des canoës ou des 
navires gambiens;  le matériel de sauvetage en mer;  les bagages des passagers d'une manière 
générale;  les équipements et vêtements de protection;  les échantillons;  les bateaux et autres 
navires;  les produits destinés aux musées nationaux;  les graines destinées à la plantation;  les 
animaux d'élevage;  le sperme et œufs de poisson;  les matières premières pour la fabrication 
de médicaments;  les emballages plastiques pour l'agriculture, la floriculture et l'horticulture;  
les œufs à couver;  le matériel de production d'électricité;  les engrais chimiques;  les sachets 
hygiéniques à usage médical;  et le matériel de chargement des navires.  Actuellement, 

                                                      
11 Liste tarifaire OMC CX.  Adresse consultée:  http://www.wto.org/french/tratop_f/schedules_f/ 

goods_schedules_table_f.htm. 
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l'exemption visant l'importation de conteneurs vides peut avoir une importance particulière, 
compte tenu de la croissance des exportations de sables minéraux.12 

 
- La partie C (taux de droit spécial) précise que les biens d'équipement, les investissements 

productifs, sous réserve d'approbation écrite du Ministre, ainsi que le matériel d'entreposage 
et les véhicules frigorifiques importés par des exploitants agricoles, sous réserve de 
l'approbation écrite du Directeur de l'agriculture, peuvent être importés en franchise de droits. 

 
22. Le Ministre des finances et des affaires économiques peut également, s'il juge qu'il est dans 
l'intérêt public de le faire, remettre, intégralement ou partiellement, tout droit sur:  les marchandises 
importées par des institutions à but non lucratif enregistrées et approuvées par le gouvernement;  les 
matières premières utilisées dans la fabrication des insecticides, fongicides et produits similaires;  les 
composants utilisés dans la fabrication de matériel agricole et horticole;  les biens d'équipement et les 
machines importées pour être utilisés dans des usines sous douane agréées travaillant pour 
l'exportation;  les marchandises importées par des sociétés d'exploration pétrolière conformément à la 
Loi pétrolière de 2004;  et les marchandises destinées à des projets financés par l'aide publique.13 

d) Suspensions de droits 

23. La seconde liste annexée à la Loi sur les douanes et les droits d'accise de 2010 autorise le 
Ministre à suspendre les droits à l'importation sur les produits pétroliers raffinés.  Actuellement, les 
droits ne sont pas suspendus et ces produits sont frappés d'un droit de 20%, hormis les carburants pour 
aéronefs, qui bénéficient d'un taux zéro. 

e) Préférences tarifaires bilatérales 

24. La Loi sur les douanes et les droits d'accise prévoit que des accords peuvent être conclus entre 
la Gambie et d'autres gouvernements concernant la réduction réciproque des droits.14 

v) Autres impositions visant les importations 

a) Autres droits et impositions 

25. La Gambie perçoit des frais de dossier de 1,55%, et un prélèvement de 0,5% destiné à la 
CEDEAO est effectué sur la valeur c.a.f. de toutes les importations. 

26. La Gambie a consolidé à 10% les "autres droits et impositions" dans le cadre de ses 
consolidations à l'OMC.  Ainsi, il y a à nouveau un écart possible entre les taux appliqués et les taux 
consolidés. 

b) Droits d'accise, taxes d'accise et taxes environnementales 

27. Les droits d'accise sont perçus soit sur le prix de vente au détail soit sur le prix auquel les 
marchandises sont vendues entre fabricants.  Des droits sont perçus sur:  les jus de fruits et autres 
boissons non alcooliques (5%);  les vins (10%) et les spiritueux (15%);  les cigarettes et les produits 
pétroliers raffinés (10%);  les métaux précieux et ouvrages en ces matières (5%);  et les véhicules 
automobiles, ainsi que quelques autres produits dont les clous et le savon (5%).  Les services de 

                                                      
12 D'après les douanes gambiennes, les importations de conteneurs à cet effet ont, en 2009 et 2010, 

largement dépassé les importations de conteneurs remplis de marchandises. 
13 Loi sur les douanes et les droits d'accise, 2010, article 190. 
14 Loi sur les douanes et les droits d'accise, 2010, article 162. 
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téléphonie mobile sont assujettis à des droits d'accise de 10%, calculés à partir du prix appliqué entre 
des acheteurs et des vendeurs non liés.  Outre la liste de droits d'accise, des taxes d'accise à des taux 
spécifiques sont perçues sur un certain nombre de produits (tableau AIII.2).  Les boissons non 
alcooliques et les bières importées sont frappées de droits plus élevés que les produits nationaux 
correspondants.  En outre, la Gambie impose une taxe environnementale sur le tabac non transformé 
(de 75 dalasis par kilo), sur les produits du tabac (de 10 dalasis par kilo) et sur les véhicules usagés 
(de 1 000 dalasis par unité). 

c) Taxe sur les ventes 

28. La Gambie applique une taxe sur les ventes de marchandises et de services, même importés.  
Le taux général est fixé à 15%;  cependant, les produits pétroliers raffinés sont taxés à 10% et les 
services de télécommunication à 18%.  Aux fins du calcul de la taxe sur les ventes, la valeur des 
marchandises importées est la valeur comprenant l'ensemble des droits et impositions acquittés à 
l'importation en Gambie, y compris le coût des éventuels services accessoires comme l'emballage, 
l'assurance, le transport, la garantie, ou de tout autre service donnant lieu à une commission. 

29. Les fabricants enregistrés bénéficient d'un crédit d'impôt sur intrants pour la taxe sur les 
ventes exigible sur les biens d'équipement (sur les installations techniques et machines mais pas sur 
les véhicules automobiles), ou sur les marchandises utilisées pour la fabrication de produits assujettis 
à cette taxe.15 

d) Droits temporaires 

30. Des droits à l'importation additionnels sont prélevés par la Gambie sur les oignons et les 
pommes de terre pendant la période de récolte, afin de protéger les producteurs locaux. 

vi) Mesures contingentes  

31. Au titre des dispositions relatives aux mesures antidumping et compensatoires contenues dans 
la Loi de 2010 sur les douanes et les droits d'accise, il est prévu que le Ministre établisse un comité 
consultatif constitué de dix personnes au plus, pour enquêter sur les affaires de dumping et de 
subventionnement de marchandises exportées vers la Gambie.  Des mesures provisoires peuvent être 
prises 60 jours après l'ouverture d'une enquête.  Si le Ministre a pu établir que des marchandises font 
effectivement l'objet de dumping ou que des subventions gouvernementales ou publiques sont 
accordées, et que cela cause ou menace de causer un dommage important à une branche de production 
nationale établie, ou retarde de façon importante la création d'une branche de production nationale, 
celui-ci peut accepter la proposition d'un exportateur d'augmenter le prix, jusqu'à concurrence de la 
marge de dumping ou de la subvention, ou imposer un droit antidumping ou un droit compensateur, 
qui ne saurait être supérieur à la marge de dumping ou à la subvention dont l'existence est constatée.16 

32. Aux termes des articles 171 et 172 de la Loi, les droits antidumping et les droits 
compensateurs sont basés sur:  la différence entre un prix national de référence (c'est-à-dire le prix 
minimal d'achat ou le prix minimal garanti pour les producteurs nationaux, tel qu'il est déclaré par le 
Ministre du commerce tous les trois mois) et un prix de référence à l'importation (prix moyen affiché 
dans un grand centre de commercialisation des marchandises), ou entre le prix national de référence et 
zéro, différence à laquelle sont ajoutés le fret, les frais d'assurance, de manutention et de mise à quai, 
les frais de dédouanement et d'expédition (la norme étant qu'ils s'élèvent à 1% de la valeur c.a.f.) et 
des frais d'inspection avant expédition de 2% de la valeur f.a.b. 
                                                      

15 Loi sur l'impôt sur le revenu et la taxe à la vente, 2004, articles 142, 155, et 159. 
16 Loi sur les douanes et les droits d'accise, 2010, articles 170 à 172. 
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33. Actuellement, la Gambie n'applique aucun droit antidumping ou droit compensateur. 

34. Au titre de l'article 163 de la Loi, le Ministre peut également appliquer à toute marchandise 
importée en Gambie "toute condition et tout taux de droit qu'il jugerait nécessaire à la protection des 
intérêts de la Gambie si le pays d'origine des marchandises a lui-même des pratiques commerciales 
inéquitables ou restrictives à l'égard des marchandises gambiennes qu'il importe".  Aucune définition 
de ce qui peut être considéré comme des pratiques commerciales "inéquitables ou restrictives" n'est 
donnée et aucun délai n'est spécifié. 

35. Actuellement, la Gambie n'applique aucune mesure de sauvegarde. 

vii) Prohibitions et restrictions à l'importation et licences d'importation 

a) Prohibitions 

36. Les importations prohibées figurent dans la huitième liste de la Loi de 2010 sur les douanes et 
les droits d'accise.  Elles comprennent:  la fausse monnaie;  les articles indécents ou obscènes;  les 
allumettes contenant du phosphore blanc;  les spiritueux dénaturés, à l'exception de ceux dûment 
certifiés;  les articles portant les armoiries nationales destinés à induire en erreur;  les publicités pour 
les médicaments contre le cancer, la tuberculose ou les maladies ou affections 
vénériennes/sexuellement transmissibles;  les eaux-de-vie contenant certaines huiles essentielles ou 
des produits chimiques nocifs pour la santé;  les produits manufacturés faussement étiquetés comme 
étant d'origine gambienne;  les armes à feu, munitions, etc. importées par voie postale;  les produits 
qui ne respectent pas les prescriptions du Bureau des normes ou qui sont répertoriés comme étant 
dangereux pour la santé par un médecin public;  les écrits séditieux, scandaleux ou immoraux;  les 
déchets et dépôts de boues;  tous les produits prohibés en vertu d'une quelconque convention 
internationale de laquelle la Gambie est signataire;  le lait écrémé, s'il n'est pas clairement identifié;  
tous les composés organiques phosphoreux;  et le thé "épuisé". 

37. En vertu des dispositions de la Convention de Rotterdam, la Gambie a interdit l'importation 
de DNOC, de parathion, de poudres pour poudrage contenant un mélange de bénomyl, de thirame et 
de carbofurane, de dichloroéthane et d'oxyde d'éthylène, et de monocrotophos.  Au titre de la 
Convention de Stockholm, elle interdit l'importation des polluants organiques persistants (POP) 
énumérés dans l'annexe A (voir le chapitre II 3) pour ce qui est de la participation de la Gambie à ces 
conventions).17 

b) Restrictions quantitatives et autres restrictions 

38. La Gambie n'applique aucun contingent spécifique à l'importation. 

39. Les importations des produits suivants font l'objet de restrictions assorties de conditions:  les 
gaz lacrymogènes et produits similaires et les agents propulseurs associés, autres que ceux autorisés 
par le Ministre de l'intérieur;  les spiritueux, à moins qu'il ne soit certifié qu'ils ont été vieillis en fût de 
bois pendant au moins trois ans (aucun certificat n'est cependant nécessaire pour les bitters, les 
liqueurs, le gin, le genièvre, le schnaps, le rhum et les spiritueux importés à des fins médicales, 

                                                      
17 L'annexe A comprend l'aldrine, le chlordane, le chlordécone, la dieldrine, l'endrine, l'heptachlore, 

l'hexabromobiphenyl, l'éther d'hexachlorobiphenyl et l'éther d'heptabromobiphenyl, l'hexachlorobenzène (HCB), 
l'alpha-hexachlorocyclohexane, le bêta-hexachlorocyclohexane, le lindane, le mirex, le pentachlorobenzène, les 
biphényles polychlorés (PCB), l'éther de tetrabromodiphenyl et de pentabromodiphenyl, et le toxaphène.  Voir 
les renseignements en ligne sur la Convention de Stockholm sur les polluants organiques persistants, "What are 
POPs?".  Adresse consultée:  http://chm.pops.int/Convention/ThePOPs/tabid/673/language/fr-CH/Default.aspx. 
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industrielles ou scientifiques);  les machines à affranchir le courrier, excepté dans les cas où la 
GAMPOST donne son autorisation;  les badges de scouts, sauf si le Commissaire compétent a donné 
son autorisation;  les silencieux des armes à feu, excepté dans les cas où le Ministre de l'intérieur a 
donné son autorisation;  les métaux précieux en provenance de la Sierra Leone, du Libéria, de la 
Guinée Conakry, de la Côte d'Ivoire, du Ghana, du Nigéria, du Niger, de la Mauritanie et du 
Cap-Vert, excepté dans les cas où le Ministre des finances a donné son autorisation;  les véhicules 
automobiles usagés, sauf s'il existe un certificat officiel attestant que le véhicule est en état de rouler;  
les machines à reproduire les clés;  les menottes, excepté si une licence est délivrée par le Ministre de 
l'intérieur;  les poissons vivants des espèces allogènes, excepté si une licence est délivrée par le 
Ministre de la pêche;  et tous les produits prohibés en vertu de toute convention internationale de 
laquelle la Gambie est signataire. 

c) Régime de licences 

40. Outre les dispositions susmentionnées, la Gambie applique des dispositions relatives à la 
certification des importations de produits alimentaires, en rapport avec les prescriptions sanitaires de 
la Loi de 2005 sur les produits alimentaires (section ix) b) ci-après). 

viii) Règlements techniques et normes 

a) Cadre institutionnel et juridique 

41. D'après l'Organisation internationale de normalisation (ISO), la Gambie ne dispose pas encore 
d'un organisme national de normalisation (ONN), mais un point focal des normes (GAMSFP) a été 
créé au sein du Ministère du commerce et fait office de précurseur de l'ONN.  Le GAMSFP a été 
admis comme membre correspondant de l'ISO le 1er janvier 2009.  Ce dernier travaille en étroite 
collaboration avec le Comité national du Codex, le Bureau des poids et mesures et le Programme 
Qualité de l'Afrique de l'Ouest dans plusieurs domaines d'activité:  l'élaboration des normes, 
l'information relative aux normes, les services de formation, la métrologie, les services de calibrage, 
les essais, l'inspection, etc. 

42. La Gambie a également bénéficié des conseils et de l'assistance du Secrétariat du 
Commonwealth et du Centre du commerce international CNUCED/OMC pour élaborer la feuille de 
route en vue de la création du Bureau des normes de la Gambie proprement dit (tableau III.3). 

Tableau III.3 
Feuille de route pour la création du Bureau des normes, 2010 

Programme Activités Institution en charge de l'exécution Calendrier 

1. Comité préparatoire chargé 
des tâches juridiques et 
organisationnelles 

Identification des institutions pour permettre 
au Comité des dispositions juridiques et 
institutionnelles (Comité LIP) de finaliser 
les travaux relatifs au cadre juridique et 
institutionnel, en vue de la création d'un 
Bureau des normes gambien 
Lancement du Comité LIP 

Ministère du commerce, de l'intégration 
régionale et de l'emploi 
 
 
 
 
Ministère du commerce, de l'intégration 
régionale et de l'emploi 

Terminé 
 
 
 
 
 
Octobre 2009 

2. Élaboration du cadre 
juridique 

Élaboration d'un cadre juridique pour le 
Bureau des normes 

Comité LIP 
Ministère de la justice 

Octobre 2009 

3. Élaboration du cadre 
institutionnel 

Élaboration d'un cadre institutionnel pour le 
Bureau des normes (améliorer ou adopter la 
structure proposée dans le rapport du 
Commonwealth) 

Comité LIP Novembre 2009 
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Programme Activités Institution en charge de l'exécution Calendrier 

4. Budget du Bureau des 
normes 

Établissement d'un budget pour les quatre 
premières années de fonctionnement du 
Bureau conforme aux dépenses 
prévisionnelles de chaque année, basées sur 
l'extension attendue des activités de ce 
dernier 
Identification des domaines d'activité 
pouvant générer des recettes pour le Bureau 

Comité LIP 
 
 
 
 
 
Comité LIP 

Décembre 2009
 
 
 
 
 
Décembre 2009 

5. Atelier de validation Organisation d'un atelier réunissant les 
parties prenantes, pour valider le projet de 
Loi sur les normes 

Ministère du commerce, de l'intégration 
régionale et de l'emploi 
Comité LIP 

Janvier 2010 

6. Soutien du Cabinet Démarches visant à obtenir le soutien du 
Cabinet pour la création d'un Bureau des 
normes 

Ministère du commerce, de l'intégration 
régionale et de l'emploi 

Février 2010 

7. Crédits budgétaires pour le 
Bureau 

Préparation de crédits budgétaires pour les 
activités de la première année du Bureau des 
normes 

Ministère du commerce, de l'intégration 
régionale et de l'emploi 

Mars/avril 2010 

8. Adoption de la loi Présentation de la loi établissant le Bureau 
des normes à l'Assemblée nationale afin que 
celle-ci l'adopte 

Ministère du commerce, de l'intégration 
régionale et de l'emploi 

Juin 2010a 

9. Désignation du Conseil 
d'administration 

Préparation et désignation d'un Conseil 
d'administration pour le Bureau des normes 

Ministère du commerce, de l'intégration 
régionale et de l'emploi 

Novembre 2010 

10. Désignation du Directeur 
général 

Désignation d'un Directeur général pour le 
Bureau des normes 

Ministère du commerce, de l'intégration 
régionale et de l'emploi 
Conseil d'administration 

Décembre 2010 

11. Bureau des normes Début des activités du Bureau des normes Conseil d'administration Janvier 2011 

a Deuxième séance de l'Assemblée nationale. 

Source: Renseignements communiqués par les autorités gambiennes. 

b) Normes électrotechniques 

43. La Gambie participe au Programme des pays affiliés de la Commission électrotechnique 
internationale (CEI) depuis mars 2008. 

44. Les autorités ont créé le Comité électrotechnique national (GNEC), placé sous la tutelle de 
l'Autorité de réglementation des services publics (PURA) et auquel participent les secteurs publics et 
privés ainsi que des ONG (tableau III.4).  L'objectif de ce Comité est de participer aux travaux de 
la CEI et de promouvoir l'utilisation des normes à l'échelle nationale. 

Tableau III.4 
Membres du GNEC (Comité électrotechnique national), 2010 

Institutions Domaine Voix 

Compagnie nationale de l'eau et de l'électricité (NAWEC) Activités 1 
Société des télécommunications de Gambie (GAMTEL) Activités 1 
Ministère de l'information et des infrastructures de communication Politique 1 
Ministère de l'énergie Politique 1 
Ministère du commerce, de l'intégration régionale et de l'emploi Politique 1 
New Gambia Industrialists Secteur privé 1 
Association gambienne de protection des consommateurs (CPAG) Société civile 1 
Administration fiscale (GRA) (Douanes) Politique 1 
Autorité de réglementation des services publics (PURA) Organisme de réglementation 2 
PURA, Direction de la réglementation technique Secrétariat n.a. 

n.a. Non applicable. 

Note: Les noms des ministères sont actualisés. 

Source:  Autorité de réglementation des services publics (PURA), Normes d'équipement.  Adresse consultée:  http://pura.gm/index.php?  
option=com_content&task=view&id=101&Itemid=148&limit=1&limitstart=. 
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45. Dans le cadre du Programme des pays affiliés, la PURA et le GNEC bénéficient d'un accès 
gratuit à 200 normes internationales de la CEI, afin que le pays puisse s'adapter.  Jusqu'à présent, la 
Gambie a reçu environ 30 normes internationales de la CEI pour les examiner et cinq d'entre elles sont 
actuellement examinées ou ont été adoptées en tant que normes nationales.18  Ces normes ont trait aux 
directives relatives à la qualité minimale des services et aux prescriptions de fiabilité dans le domaine 
de l'électricité, et aux directives relatives à l'homologation des communications par radio, des 
télécommunications et du matériel électrique.19  D'après les autorités, en 2010, un consultant a été 
désigné, dans le cadre de l'assistance fournie par l'UIT, et chargé d'élaborer un cadre pour 
l'homologation des équipements de télécommunication.  En outre, la Gambie a adopté les propositions 
communes de normes de qualité minimale de service et de fiabilité dans le secteur de l'électricité, 
élaborées par le Forum africain pour la réglementation des services publics (AFUR).20 

46. Dans l'attente de la finalisation du projet de texte pour les procédures d'homologation relevant 
de la Loi de 2009 sur l'information et les communications, l'administration de la PURA a décidé 
d'autoriser l'entrée sur le territoire de la Gambie des équipements électrotechniques qui ont été 
certifiés par un organisme de normalisation international tel que la CE (Communautés européennes), 
la FCC (États-Unis), la CEI, les laboratoires russes d'homologation ou tout autre organisme reconnu à 
l'échelle internationale.  Avant l'expédition des équipements, une copie du certificat d'homologation et 
des certificats CEM et de sécurité, ainsi que des renseignements techniques doivent être envoyés à la 
PURA par courrier électronique, fax ou courrier postal.  Une redevance d'homologation forfaitaire 
de 200,00 dollars EU est exigible par modèle d'équipement.21 

ix) Mesures sanitaires et phytosanitaires 

a) Cadre institutionnel et juridique 

47. La Loi de 2005 sur les produits alimentaires constitue le principal fondement pour 
l'établissement des normes SPS et leur application en Gambie.  D'une manière générale, la 
responsabilité de la coordination des questions de sécurité sanitaire des produits alimentaires et de 
nutrition incombe à l'Agence nationale pour la nutrition (NaNA), rattachée au Bureau du 
Vice-Président (tableau III.5).  Le Comité national du Codex et des affaires sanitaires et 
phytosanitaires, le Conseil consultatif pour le contrôle des produits alimentaires et le Comité de la 
conformité des produits alimentaires ont quant à eux la charge de faire appliquer la Loi et de mettre en 
place des mesures visant la protection des animaux et des végétaux et la sécurité sanitaire des produits 
alimentaires. 

48. S'agissant de la qualité et des normes, la Gambie bénéficie actuellement d'un soutien dans le 
cadre du Programme Qualité de l'Afrique de l'Ouest, un programme triennal financé par l'Union 
européenne et auquel collabore l'ONUDI en tant qu'organe d'exécution.  Ce programme, qui a débuté 
en 2008, vise à renforcer la compétitivité des entreprises et des industries nationales et à assurer le 
respect des règles et règlements commerciaux internationaux, en particulier les Accords OTC et SPS 
de l'OMC.  Il soutient actuellement quatre laboratoires en vue de l'amélioration des essais et de 
l'obtention d'une accréditation internationale:  le laboratoire de l'Institut national de recherche 

                                                      
18 Renseignements en ligne de la Commission électrotechnique internationale, "The Gambia National 

Electrotechnical Committee".  Adresse consultée:  http://www.iec.ch/online_news/etech/arch_2009/ 
etech_0209/family_2.htm. 

19 Renseignements en ligne de la PURA, "Type Approval Draft Guidelines".  Adresse consultée:  
http://pura.gm/index.php?option=com_content&task=view&id=13&Itemid=141. 

20 Renseignements en ligne du Forum africain pour la réglementation des services publics.  Adresse 
consultée:  http://afurnet.org/index.php?option=com_content&view=frontpage&Itemid=135&lang=fr. 

21 PURA, circulaire à l'intention des demandeurs d'homologation, 15 août 2009. 
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agricole, pour les essais concernant la teneur en aflatoxine des arachides;  le Laboratoire pour la 
pêche, pour les essais relatifs à la microbiologie des poissons;  le Laboratoire national de santé, pour 
les essais chimiques sur les produits alimentaires;  et le Laboratoire vétérinaire, pour les essais 
microbiologiques sur les produits alimentaires d'origine animale.  Le programme soutient également 
le laboratoire de métrologie en mettant à disposition l'équipement de base nécessaire à la fourniture 
des services de métrologie aux milieux commerciaux et industriels et aux autres laboratoires. 

Tableau III.5 
Agence nationale de la nutrition et organismes connexes, et responsabilités ministérielles, 2010 

Nom de l'organisme:  structure Fonctions 

Agence nationale de la nutrition (NaNA):  Conseil 
consultatif composé d'un Président indépendant 
(compétent en matière de contrôle des produits 
alimentaires), du Bureau du Secrétaire permanent du 
Vice-Président, du Secrétaire permanent des finances, du 
Directeur général et de deux représentants du secteur 
privé 

Coordination de toutes les activités liées à la nutrition, information sur les 
questions de sécurité sanitaire des produits alimentaires, action intersectorielle 
concernant la politique nationale en matière de nutrition et élaboration de 
dispositions législatives sur la nutrition;  analyse politique et recommandations 
concernant les résultats des politiques de développement en matière de 
nutrition;  élaboration de normes pour les stratégies et programmes en matière 
de nutrition;  soutien et renforcement des capacités des parties prenantes;  
campagne de sensibilisation et de communication en vue de faire mieux 
connaître la question de la nutrition à l'échelle nationale;  suivi et évaluation 
des politiques et programmes touchant à la nutrition;  et ouverture d'un centre 
de documentation national sur les questions de nutrition 

Comité national du Codex:  sous-comité de la NaNA Lien avec le Codex Alimentarius 
Conseil consultatif pour le contrôle des produits 
alimentaires:  Président de la NaNA, Secrétaire principal 
de la santé, Secrétaire principal de l'agriculture, 
Secrétaire principal du commerce, Directeur général de 
la NaNA, représentant des producteurs de produits 
alimentaires, représentant de l'Association des 
consommateurs, la NaNA assurant le secrétariat 

Conseille la NaNA sur les questions de contrôle des produits alimentaires y 
compris au niveau de la vente, de la fabrication, de la distribution, de 
l'importation, de l'exportation et de l'étiquetage;  propose la création d'organes 
techniques compétents en matière de contrôle et de sécurité sanitaire des 
produits alimentaires;  et examine toutes les autres questions relatives à la 
sécurité sanitaire des produits alimentaires 

Comité pour la conformité:  Président désigné par le 
Conseil consultatif de la NaNA, représentants des 
Ministères de la santé, de l'agriculture, de la pêche, de 
l'éducation, du commerce et du tourisme, représentant de 
la NaNA, représentant de l'Association des ONG, 
représentant de l'Association des consommateurs, 
représentant de la chambre de commerce et d'industrie de 
la Gambie (secteur alimentaire) 

Coordination des inspecteurs;  résolution des conflits survenant au sein des 
ministères/institutions;  et résolution des problèmes dus à des 
lacunes/chevauchements dans le régime de contrôle des produits alimentaires 

Responsabilités ministérielles  
Agriculture Contrôle, délivrance de licences, inspection des établissements d'élevage de 

volaille et des abattoirs, inspection des animaux vivants ou morts, contrôle de 
la volaille et des produits d'origine animale dans les exploitations agricoles et 
sur les sites de production 

Agriculture, Agence pour l'environnement Contrôle de la production des produits alimentaires et des récoltes dans les 
exploitations agricoles, y compris contrôle des résidus de pesticides et des 
mycotoxines 

Pêche Contrôle des poissons et de la transformation des poissons, y compris 
inspections dans les ports 

Administration fiscale, santé Contrôle des marchandises importées aux postes de douane, dans les aéroports 
et les ports 

Santé Contrôle de la viande, de la viande de volaille, du lait et d'autres produits 
alimentaires transformés d'origine végétale ou animale;  et certification des 
entreprises du secteur alimentaire 

Santé, gouvernance locale Hygiène et sécurité sanitaire des produits alimentaires dans les hôpitaux, 
cliniques et établissements du secteur alimentaire, sur les marchés et dans les 
rues 

Santé, tourisme Contrôle des aliments dans les restaurants, les hôtels, les écoles et autres 
établissements d'hébergement 

Bureau de la normalisation et de la protection du 
consommateur 

Poids et mesures 

Source: Loi de 2005 sur les produits alimentaires. 
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49. La Gambie a également bénéficié de l'assistance de la FAO, de l'ONUDI et de l'OMS pour 
l'actualisation et l'achèvement de la Loi sur les produits alimentaires et la finalisation de trois normes 
du Comité national du Codex et des affaires sanitaires et phytosanitaires (relatives à l'étiquetage des 
produits alimentaires, aux graisses et huiles et à un code de la publicité pour les produits 
alimentaires), et pour la planification de la création d'une Agence pour le contrôle de la qualité et de la 
sécurité sanitaire des produits alimentaires unifiée.  Plusieurs activités ont été organisées récemment:  
en 2009, le Comité national du Codex Alimentarius et le Comité des mesures SPS ont par exemple 
entrepris, avec l'appui de l'ONUDI, d'examiner la gestion de la sécurité sanitaire des produits 
alimentaires;  la FAO, dans le cadre de son projet de soutien à la biosécurité, a fourni des 
financements pour l'élaboration d'une politique-cadre pour la biosécurité;  et l'OIE (Organisation 
mondiale de la santé animale) a envoyé une mission pour examiner les "performances des services 
vétérinaires" en octobre 2009.  D'après un porte-parole, la FAO considère la Gambie comme un bon 
exemple, pour les autres pays membres, de la manière dont les comités Codex et SPS peuvent 
s'associer.22 

50. Un nouveau projet de loi sur la sécurité sanitaire et la qualité des produits alimentaires, 
portant sur l'ensemble des produits alimentaires destinés à la consommation humaine et à 
l'alimentation des animaux, a récemment été élaboré sous la responsabilité du Comité national du 
Codex et des affaires sanitaires et phytosanitaires et notifié à l'OMC au titre des procédures énoncées 
dans l'Accord SPS.23  Le projet de loi vise à établir les principes généraux ainsi que les dispositions et 
les mécanismes organisationnels propres à assurer l'innocuité des aliments de consommation humaine 
et animale au niveau national.  Il propose des structures et des mécanismes de contrôle en rapport 
avec la sécurité sanitaire des produits alimentaires à l'intérieur du pays.  Une fois adoptée, la loi 
s'appliquera à toutes les activités et à tous les domaines en rapport avec la sécurité sanitaire des 
aliments pour la consommation humaine et des aliments pour animaux touchant à la santé des 
consommateurs.  Elle intéressera toutes les étapes de la production, de la transformation et de la 
distribution des denrées alimentaires dans lesquelles s'engagent les entreprises du secteur alimentaire. 

51. S'agissant de l'importation des produits alimentaires, l'article 12 du projet de loi prévoit que le 
Vice-Président peut prendre des "dispositions pour faire en sorte que les mesures de sécurité qui 
s'appliquent aux aliments de consommation humaine et animale importés et exportés soient au moins 
équivalentes à celles qui s'appliquent aux aliments produits en Gambie";  par ailleurs, l'article 13 
dispose que "les aliments de consommation humaine et animale importés en Gambie pour être 
commercialisés sur le marché devront être conformes aux prescriptions pertinentes de la présente Loi, 
ou … répondre à des critères reconnus par les autorités compétentes comme étant au moins 
équivalents à celles-ci ou, dans le cas où il existe un accord spécifique entre la Gambie et le pays 
exportateur, être conformes aux prescriptions figurant dans ce dernier". 

52. Le projet de loi devrait être adopté en 2010 et entrer en vigueur en 2011. 

b) Certification des importations, évaluation du risque et autres activités de mise en œuvre 

53. Toutes les importations d'animaux, d'animaux marins, de végétaux et de leurs produits, et de 
produits alimentaires transformés d'origine végétale ou animale doivent être accompagnées d'un 
certificat d'importation délivré conformément aux prescriptions de contrôle de la qualité du Codex 

                                                      
22 Renseignements en ligne de FreshPlaza, "Gambia:  Improved food safety increases food supply:  

FAO boss", 23 octobre 2009.  Adresse consultée:  http://www.freshplaza.com/news_detail.asp?id=52778;  et 
renseignements en ligne de allAfrica.com, "Gambia:  Non-State actors consulted on food safety agency", 
24 février 2010.  Adresse consultée:  http://allafrica.com/stories/201002251030.html. 

23 Document OMC G/SPS/N/GMB/1, 4 mars 2010;  le texte du projet de loi est disponible au 
Secrétariat de l'OMC. 
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Alimentarius.  En outre, aucun produit alimentaire ne peut être importé en Gambie sans:  un certificat 
du fabricant garantissant qu'il a été fabriqué conformément à la norme ou au code de conduite en 
vigueur correspondant au produit ou, dans les cas où il n'existe pas de norme ou de code de conduite, 
à toute norme internationale fixée par la Commission du Codex Alimentarius;  ou un certificat délivré 
par le gouvernement du pays exportateur garantissant que la vente de ce produit dans ce pays ne serait 
pas contraire à la loi. 

54. Les importations de céréales et de légumineuses, y compris le riz, doivent nécessairement être 
accompagnées d'un certificat phytosanitaire délivré par le service phytosanitaire national du pays 
d'origine, et d'un certificat de fumigation délivré par la société exportatrice ou une société agréée. 

55. Le Ministre de la santé peut à tout moment édicter des règlements stipulant que les produits 
alimentaires ne peuvent être importés qu'à condition que leur fabrication soit conforme à des normes 
spécifiques.  Au cours des derniers mois, des mesures ont été prises à l'encontre de cargaisons de 
viande de poulet et d'œufs qui n'étaient manifestement pas saines. 

56. Actuellement, la Gambie ne dispose pas d'agences ou de laboratoires en mesure de mener des 
activités d'évaluation des risques. 

2) MESURES AGISSANT DIRECTEMENT SUR LES EXPORTATIONS 

i) Procédures douanières et documentation 

57. C'est le Département des douanes, rattaché à l'Administration fiscale, qui est en charge des 
procédures douanières et des documents requis à l'exportation. 

58. Les documents requis à l'exportation sont:  le connaissement;  le certificat d'origine;  la 
facture commerciale;  la déclaration en douane d'exportation;  la liste de colisage;  le certificat de 
conformité aux règlements techniques ou le certificat sanitaire, selon le cas.24 

59. Par rapport à d'autres pays d'Afrique subsaharienne, la Gambie est relativement bien placée en 
ce qui concerne les procédures d'exportation, les délais et la documentation.  D'une manière générale, 
les procédures d'exportation prennent en moyenne 24 jours, le coût moyen étant de 831 dollars EU par 
conteneur, d'après les données de la Société financière internationale.  Tout comme pour les 
importations, la Gambie est ainsi bien mieux placée que la plupart des pays d'Afrique subsaharienne;  
toutefois le délai nécessaire est un peu plus long, bien que les coûts globaux soient moins élevés que 
chez son voisin le Sénégal, ce qui indique que la concurrence est féroce au niveau sous-régional, et 
l'amélioration de l'infrastructure – notamment portuaire – doit faire l'objet d'une attention permanente. 

ii) Droits d'exportation 

60. La quatrième liste de la Loi de 2010 sur les douanes et les droits d'accise prévoit la 
suppression des droits d'exportation sur un grand nombre de produits.  Toutefois, en pratique, les seuls 
produits assujettis à des droits d'exportation sont les déchets et débris de métaux précieux, frappés 
d'un droit de 5%. 

                                                      
24 Renseignements en ligne sur le Projet Doing Business, "Commerce transfrontalier Gambie".  

Adresse consultée:  http://francais.doingbusiness.org/ExploreTopics/TradingAcrossBorders/Details.aspx? 
economyid=73. 
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iii) Prohibitions, restrictions et régime de licences 

61. La huitième liste de la Loi sur les douanes et les droits d'accise contient une définition 
générale des exportations prohibées, à savoir "toutes les marchandises dont l'exportation est prohibée 
au titre de la présente loi ou de toute loi en vigueur à l'heure actuelle en Gambie".25 

62. En outre, la Loi prohibe l'exportation par voie postale de tout type d'arme à feu et de 
munition, et d'autres articles ayant l'apparence d'armes mortelles. 

63. Une définition générale similaire des exportations restreintes est donnée dans la liste:  "toutes 
les marchandises dont l'exportation est réglementée par la présente Loi ou par toute loi en vigueur en 
Gambie". 

64. La Loi restreint également les exportations de diamants bruts ou non taillés, excepté dans les 
cas où une licence est délivrée par le Ministre26, de marchandises exportées officiellement par ou pour 
le compte des forces armées ou de l'État, et de marchandises entreposées, de marchandises bénéficiant 
d'une ristourne de droits, et de marchandises destinées au transbordement transportées sur des navires 
d'une capacité inférieure à 250 tonnes de jauge. 

iv) Mesures budgétaires et soutien public 

65. Jusqu'à il y a peu de temps, il n'existait en Gambie aucune institution spécifiquement chargée 
de la promotion des exportations.  L'entité se rapprochant le plus de ce type d'institution était l'ancien 
Office gambien de promotion de l'investissement et des zones franches, qui était responsable de la 
promotion des investissements entrants, de manière globale et dans le cadre d'un nombre limité de 
zones franches.27 

66. En mars 2010, l'Office gambien de promotion de l'investissement et des zones franches a été 
supprimé et remplacé par l'Agence de promotion des investissements et des exportations (GIEPA) 
(voir chapitre II 1) ii) b)), qui est désormais chargée de la politique de promotion des investissements 
et des exportations, tant en ce qui concerne les certificats d'investissement spécial que les zones 
franches industrielles d'exportation (ZFIE).  Le programme de certificats d'investissement spécial 
concerne les investissements réalisés dans la production de marchandises et de services destinés tant à 
la consommation intérieure qu'à l'exportation.  En revanche, le programme concernant les zones 
franches visait principalement la production destinée aux exportations (encadré II.1). 

67. L'expérience des zones franches n'a pas été satisfaisante du tout en Gambie (à l'instar de 
nombreux autres pays en développement).  Contrairement à ce qui s'est passé avec le programme des 
certificats d'investissement spécial, relativement peu d'entreprises ont tiré parti des possibilités 
offertes dans les zones franches.  Cela s'explique peut-être simplement par le fait que le certificat 
d'investissement spécial est d'application plus générale, est plus facile à obtenir et ne s'accompagne 
                                                      

25 Loi de 2010 sur les douanes et les droits d'accise, articles 99 et 100, et huitième liste. 
26 Cependant, la Gambie ne fait pas partie des participants au Processus de Kimberley visant à 

empêcher l'exportation de diamants issus de zones de conflit.  Voir les renseignements en ligne sur le Processus 
de Kimberly, "Carte du monde des participants".  Adresse consultée:  http://www.kimberley 
process.com/structure/participants_world_map_fr.html. 

27 Banque mondiale (2007), chapitre 4.  Les positions exprimées dans l'EDIC concernant la promotion 
des exportations semblent plutôt incohérentes:  d'une part on y déclare que "l'absence d'une institution distincte 
chargée de la promotion des exportations est probablement justifiée pour un petit pays comme la Gambie", et 
d'autre part on se félicite de l'examen imminent de programmes d'investissements orientés vers les exportations, 
qui "constitue une très bonne occasion de faciliter et de rendre plus transparent le processus visant à mettre en 
place un investissement orienté vers les exportations en Gambie". 
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d'aucune restriction relative à la vente des marchandises produites sur le marché intérieur ou sur 
d'autres marchés de la CEDEAO.28 

v) Financement, assurance et garanties 

68. L'État ne pourvoit pas ni ne participe au financement des exportations et n'a mis en place 
aucun mécanisme visant à couvrir le risque politique, ni aucun autre type de garanties. 

vi) Aide à la promotion et à la commercialisation 

69. Auparavant, le gouvernement apportait un soutien financier à la participation d'hommes 
d'affaires gambiens à des foires commerciales, en prenant en charge les frais encourus pour la mise en 
place des stands et en versant une indemnité journalière.  Cette assistance n'existe plus. 

70. Des foires commerciales biennales sont organisées dans le pays par la Chambre de commerce 
et d'industrie gambienne:  la plus récente a eu lieu en novembre 2009.29  La Chambre de commerce et 
d'industrie, en coopération avec la GIEPA, coordonne également la participation de ses membres à 
d'autres foires commerciales internationales, à la demande des partenaires internationaux.30 

3) MESURES AGISSANT SUR LA PRODUCTION ET LE COMMERCE 

i) Incitations 

71. Comme indiqué dans le chapitre II, le principal instrument juridique en ce qui concerne 
l'investissement dans la production et le commerce est désormais la Loi sur la GIEPA, et la principale 
mesure politique est le certificat d'investissement spécial.  D'après les autorités, quelque 174 millions 
de dollars EU ont été investis dans des activités au titre du programme de certificats d'investissement 
spécial;  entre 2002 et 2009, 65 entreprises ou projets enregistrés sont entrés en activité dans le cadre 
de ce programme, 15 demandes étant actuellement en attente d'approbation. 

72. Des mesures d'incitation spécifiques sont également prises en faveur des détenteurs de 
licences de production pétrolière au titre de la Loi pétrolière (voir chapitre IV 3)). 

ii) Entreprises d'État et privatisation 

73. La Gambie met du temps à réformer les entreprises d'État.  En principe, la réforme était 
divisée en deux étapes, la première se déroulant entre 1986 et 1994 et la deuxième débutant en 2001.  
Le programme de cessions des biens de l'État de 2001 bénéficiait du soutien de la Banque mondiale 
dans le cadre du projet d'accès au commerce.31 

                                                      
28 Banque mondiale (2007), chapitre 4.  L'EDIC note "la pratique de la CEDEAO consistant à ne pas 

autoriser les exportations des zones franches vers la CEDEAO", et suggère que le gouvernement gambien 
"devrait agir en faveur d'une évolution, afin que les exportations des zones franches vers la CEDEAO soient 
autorisées, sous réserve du paiement des droits exigibles". 

29 Daily Observer, "Gambia:  Trade Fair Successful", 2 décembre 2009.  Adresse consultée:  
http://allafrica.com/stories/200912030434.html. 

30 D'après les autorités, en 2010 la Gambie a notamment participé à des foires commerciales 
internationales organisées en Belgique, en Allemagne, en Iran, en Roumanie, au Sénégal, en Turquie et aux 
États-Unis. 

31 Voir OMC (2004) pour de plus amples renseignements sur ces programmes de réforme. 
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74. En 2001, l'Agence gambienne de cession des biens de l'État a été créée en vertu de la Loi sur 
la cession des biens de l'État.  Ses objectifs étaient:  i) de planifier, de gérer et de mettre en œuvre le 
programme de cession des biens de l'État pour ce qui est des entreprises publiques et dans l'intérêt 
public;  ii) d'élaborer les critères conduisant à sélectionner les actifs publics qui doivent faire l'objet 
d'une cession;  iii) de préparer les entreprises publiques en vue de leur cession;  iv) de veiller à la 
cohérence des procédures de cession de biens;  et v) d'effectuer une évaluation générale de la cession 
des biens de l'État.  L'Agence émettait des recommandations à un sous-comité responsable de la 
cession des biens de l'État, chargé d'examiner les implications politiques générales desdites 
recommandations.  Les décisions définitives étaient prises par le Conseil des ministres. 

75. L'Agence gambienne de cession des biens de l'État était habilitée à adopter l'une quelconque 
des méthodes de cession suivantes:  offre publique de titres;  vente d'actions dans le cadre d'un 
placement privé;  vente négociée dans la mesure où les droits de préemption existants avaient été 
exercés;  vente d'actifs, notamment par mise en liquidation;  ouverture à l'entrée de nouveaux capitaux 
privés dans les entreprises publiques;  prise de participation des salariés et des cadres;  bail ou 
adjudication d'un contrat de gestion. 

76. L'Agence gambienne de cession des biens de l'État avait élaboré un cadre de cession des biens 
de l'État visant 16 entreprises publiques classées en deux catégories.  Les entreprises appartenant à la 
catégorie I étaient considérées comme ayant une importance primordiale pour l'économie;  quatre des 
entreprises de cette catégorie – la Société des télécommunications de la Gambie (GAMTEL), la 
Direction de l'aviation civile de la Gambie (GCAA), la Société des transports publics de la Gambie 
(GPTC) et la Compagnie nationale de l'eau et de l'électricité (NAWEC) – étaient des monopoles de 
droit, tandis que l'Administration des ports de la Gambie (GPA) était un monopole de fait.  Dans la 
catégorie II figuraient les entreprises dont la cession ne requérait aucune mesure législative ou 
réglementaire importante.  La décision du gouvernement de privatiser ou non était subordonnée à 
l'exécution d'études spécifiques et à la mise en place d'un pouvoir réglementaire;  l'objectif était 
d'éviter de remplacer des monopoles publics par des monopoles privés non contrôlés. 

77. Visiblement, le processus de privatisation et de cession des biens de l'État a peu progressé, 
voire pas du tout, excepté dans le secteur des télécommunications, où les activités de GAMTEL ont 
été ouvertes à une forte concurrence dans le domaine de la téléphonie mobile (chapitre IV 5) iii)).  En 
outre, la création de la compagnie pétrolière nationale (GAMPETROLEUM) au titre de la Loi 
pétrolière (prospection et production) a, en 2004, institué un monopole d'importation des produits 
pétroliers, soit une entreprise commerciale d'État au sens du GATT de 1994.32 

78. En décembre 2009, l'Assemblée nationale a abrogé la Loi sur la cession des biens de l'État et 
l'ensemble des droits, actifs, intérêts du passif et obligations de l'Agence gambienne de cession des 
biens de l'État ont été transférés au Ministère des finances et des affaires économiques.  Le Ministre a 
déclaré à l'Assemblée que le rôle et le mandat de ladite agence avaient progressivement perdu de 
l'importance et que le programme de cession des biens de l'État ne s'était pas déroulé comme prévu33;  
une reprise de ce programme n'est pas envisagée. 

                                                      
32 Article XVII du GATT de 1947.  Toutes les entreprises commerciales d'État doivent être notifiées 

conformément à l'article XVII:4. 
33 Daily Observer, "Divestiture Agency Act Repealed", 18 décembre 2009.  Adresse consultée:  

http://allafrica.com/stories/200912180861.html. 
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iii) Politique de la concurrence et contrôle des prix 

a) Politique de la concurrence 

79. La politique de la concurrence de la Gambie est réglementée par la Loi de 2007 sur la 
concurrence.34 

80. Cette Loi, qui porte sur l'offre de biens et de services en Gambie, indique les éléments clés 
d'un régime de la concurrence administré par une Commission de la concurrence indépendante, 
composée de cinq membres désignés par le Président.35  La Commission de la concurrence a été 
constituée en octobre 2008.36  Les pouvoirs d'enquête de la Commission portent sur toutes sortes 
d'affaires, et sur la recherche d'éléments de preuve permettant de déterminer si les entreprises 
respectent les règles.  La Commission peut, sous réserve des dispositions relatives aux conflits 
d'intérêts, déléguer ses travaux à un Ministre ou un organisme d'État désigné. 

81. Deux types de pratiques commerciales restrictives sont prohibés par la Loi au motif qu'elles 
sont intrinsèquement anticoncurrentielles:  les arrangements horizontaux collusoires (qui ont pour 
objet ou effet d'empêcher, de restreindre ou de fausser la concurrence, en fixant, de quelque manière 
que ce soit, le prix de vente ou d'achat des marchandises ou services, ou en répartissant les marchés ou 
les sources d'approvisionnement) et les accords de manipulation des offres (quand l'une des parties à 
l'accord accepte de ne pas faire d'offre ou de soumission suite à un appel d'offres ou à une demande de 
soumissions, ou lorsque les parties à l'accord conviennent du prix et des modalités d'une offre ou 
d'une soumission qui sera présentée suite à un appel d'offres ou à une demande de soumissions).37 

82. La Commission a également pour mission de prendre des mesures correctives pour remédier à 
certaines pratiques commerciales restrictives, s'il est démontré que ces pratiques ont des effets 
anticoncurrentiels.  Il s'agit des pratiques suivantes: 

- les arrangements horizontaux non collusoires dans le cadre desquels les parties 
fournissent 30% des biens et des services du marché concerné, si la Commission a 
des motifs raisonnables de penser que ces arrangements ont des effets 
anticoncurrentiels; 

 
- les situations de monopole, qui s'entendent des situations dans lesquelles 30% ou plus 

des biens et des services relevant d'une description donnée sont fournis ou acquis par 
une entreprise;  une valeur de 70% est appliquée s'il existe trois entreprises ou moins.  
La Commission doit avoir des raisons suffisantes de penser que l'entreprise ou les 
entreprises en situation de monopole ont un comportement qui a pour objet 

                                                      
34 Les premières tentatives de rédaction d'un projet de loi sur la concurrence ont eu lieu en 2001, avec 

l'aide du Secrétariat du Commonwealth.  Voir OMC (2004). 
35 En dépit de l'indépendance de la Commission, le Ministre du commerce, de l'intégration régionale et 

de l'emploi peut, par ordonnance, demander à celle-ci de ne pas enquêter sur une affaire, d'interrompre une 
enquête ou de ne pas imposer de sanction à une entreprise si la sécurité nationale ou les obligations de la 
Gambie au plan international sont en jeu. 

36 Daily Observer, "Competition Commission inaugurated", 29 octobre 2008.  Adresse consultée:  
http://allafrica.com/stories/200810300634.html. 

37 La Loi définit ces accords comme étant des accords mis en œuvre ou destinés à être mis en œuvre en 
Gambie, donc techniquement la réglementation peut s'étendre aux accords non formellement conclus sur le 
territoire national.  Il est toutefois reconnu qu'en pratique la Commission n'est pas en mesure d'établir sa 
compétence si l'une au moins des parties concernées n'est pas enregistrée en Gambie.  La Loi ne comporte 
actuellement aucune disposition permettant l'échange de renseignements avec les autorités chargées de la 
concurrence dans d'autres pays. 
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d'empêcher, de restreindre ou de fausser la concurrence, ou qui constitue d'une 
manière quelconque l'exploitation d'un pouvoir monopolistique; 

 
- les accords verticaux, si la Commission a des motifs raisonnables de penser qu'une ou 

plusieurs des parties se trouvent en situation de monopole;  et 
 
- les fusions, lorsqu'une des parties exerce ses activités sur le territoire gambien, ou 

qu'elle est gérée ou contrôlée par une société constituée en Gambie, et lorsque, à la 
suite de la fusion, les deux parties représentent 30% de l'offre ou de la demande d'un 
marché déterminé de biens ou de services;  ou bien, lorsqu'une des parties à la fusion 
possède, avant la fusion, 30% ou plus de l'offre ou de la demande du marché.  La 
Commission doit avoir en outre des motifs raisonnables de penser que la mise en 
œuvre de la fusion peut entraîner ou risque d'entraîner une diminution significative de 
la concurrence. 

 
83. Il est important de noter que parmi les exceptions aux dispositions de la Loi, figurent les 
pratiques commerciales suivantes:  les activités des monopoles de droit;  les pratiques ou les accords 
expressément requis ou autorisés par un texte législatif;  toute pratique, conduite ou accord se 
rapportant à l'exportation de produits à partir de la Gambie ou à la prestation de services hors de la 
Gambie;  tout accord ou toute conduite lié à la protection, à l'exercice, à l'homologation ou à la 
cession de droits établis en vertu des droits d'auteur, des droits sur les dessins et modèles, des brevets 
ou des marques, ou à d'autres droits de propriété intellectuelle;  toute pratique, conduite ou 
arrangement approuvé ou requis au titre d'un accord international auquel la Gambie est partie;  tout 
accord ou toute conduite relevant d'activités s'exerçant dans les limites d'une zone franche sous le 
contrôle de l'Office gambien de promotion de l'investissement et des zones franches/de la GIEPA. 

84. Les sanctions et mesures correctives que la Commission peut imposer sont les suivantes:  une 
directive enjoignant à l'entreprise de cesser d'être partie à l'accord, ou de dénoncer ou modifier 
l'accord ou les clauses enfreignant la prohibition;  et/ou l'imposition d'une amende lorsque la violation 
de la prohibition a été commise délibérément ou par négligence.  L'amende maximale est de 10% du 
chiffre d'affaires estimé pour la période au cours de laquelle l'infraction a été commise. 

85. Une fois que la Commission a établi l'existence d'effets négatifs sur la concurrence, elle peut 
donner à une entreprise des directives visant à corriger, atténuer ou empêcher les effets négatifs 
identifiés ou tout effet préjudiciable pour les usagers ou les consommateurs.  Pour ce qui est des 
fusions potentielles, les directives peuvent imposer un blocage de la fusion, prescrire la cession 
d'actifs, ou subordonner la mise en œuvre de la fusion à l'adoption d'un certain comportement.  La Loi 
permet également à la Commission d'adopter des mesures conservatoires et aux entreprises de prendre 
des engagements quant à leur comportement futur.  La Commission peut statuer sur une affaire sur la 
base d'un engagement si cette solution répond pleinement à ses préoccupations à l'égard d'un 
comportement anticoncurrentiel. 

86. La Commission peut faire usage de tous ses pouvoirs d'enquête pour faire respecter les 
directives données ou les engagements contractés, et vérifier ainsi si l'entreprise s'y est conformée;  
avant de rendre un verdict de non-mise en conformité, la Commission est tenue d'entendre des 
représentants de l'entreprise et la Division commerciale de la Haute Cour doit avoir rendu une 
décision judiciaire pour qu'elle puisse faire respecter les engagements pris/directives données. 

87. La Commission est tenue de publier les motifs de toutes ses décisions;  il peut être fait appel 
de toutes les décisions et directives auprès de la chambre commerciale de la Haute Cour. 
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b) Contrôle des prix 

88. Aux termes des dispositions de la Loi de 1974 sur le contrôle des prix, le Ministre des 
finances, en collaboration avec le Ministre du commerce, de l'intégration régionale et de l'emploi, a 
qualité pour décréter et pour mettre en œuvre des contrôles de prix sur des produits ou sur des classes 
de produits.  La loi institue un Comité chargé du contrôle des prix, dont le rôle est de prêter son 
assistance et de prévoir la désignation de contrôleurs des prix et d'inspecteurs des prix. 

89. À l'heure actuelle, aucun contrôle de prix n'est imposé en vertu de ladite Loi. 

iv) Propriété intellectuelle 

90. Depuis le dernier examen, deux changements majeurs sont intervenus dans le domaine de la 
propriété intellectuelle en Gambie (tableau III.6).  Une nouvelle Loi sur le droit d'auteur est entrée en 
vigueur en avril 2004 et la Loi sur la propriété industrielle 1999/2005 est entrée en vigueur le 
2 avril 2007;  ces deux lois, remplaçant les lois obsolètes du Royaume-Uni, modernisent la législation 
gambienne dans ce domaine. 

Tableau III.6 
Principales lois relatives à la propriété intellectuelle, 2010 

Domaine Loi 

Droits d'auteur et droits 
connexes 

Loi sur le droit d'auteur, 2004, remplaçant la Loi de 1915 du Royaume-Uni sur le droit d'auteur 

Brevets (y compris les 
inventions des salariés) 

Loi sur la propriété industrielle, 2007 
Les brevets enregistrés en vertu de la Loi de 1925 du Royaume-Uni sur les brevets restent en vigueur durant 
la période de protection restant à courir, moyennant le paiement des droits exigibles. 

Marques (y compris 
concurrence déloyale) 

Loi sur la propriété intellectuelle, 2007 
Les marques enregistrées en vertu de la Loi de 1916 du Royaume-Uni sur les marques restent en vigueur;  
leur enregistrement devra être renouvelé dans les même délais que ceux établis par la Loi ou dans les dix 
ans suivant l'entrée en vigueur de la Loi sur la propriété intellectuelle, selon la date la plus proche, et au 
moment du renouvellement la marque sera reclassée conformément à la Classification internationale des 
produits et services aux fins de l'enregistrement des marques de l'Arrangement de Nice. 

Dessins et modèles 
industriels et modèles 
d'utilité 

Loi sur la propriété intellectuelle, 2007 
Les dessins et modèles industriels enregistrés ou en vigueur au Royaume-Uni seront considérés comme 
valables en Gambie si une demande est déposée dans les 12 mois suivant l'entrée en vigueur de la Loi. 

Source:   Renseignements communiqués par les autorités gambiennes. 

a) Propriété industrielle 

91. La Loi sur la propriété industrielle a abrogé trois lois du Royaume-Uni auparavant en vigueur 
en Gambie:  la Loi de 1925 sur les brevets, qui protégeait en Gambie les brevets délivrés au 
Royaume-Uni grâce à un réenregistrement local;  la Loi de 1936 sur les dessins et modèles 
(protection), qui garantissait une protection locale automatique des enregistrements de dessins et 
modèles faits au Royaume-Uni;  et la Loi de 1916 sur les marques, qui instituait un système national 
de marques basé sur la législation du Royaume-Uni avant 1938, portant sur les marchandises 
uniquement. 

92. D'après les autorités, des règlements d'application relatifs à cette Loi sont en cours 
d'élaboration. 

93. La Loi prévoit l'enregistrement/le dépôt des brevets, modèles d'utilité, dessins et modèles 
industriels et marques.  Le système de classification international de l'Arrangement de Nice est 
appliqué.  Les marques de services peuvent être enregistrées.  Les demandes multiclasses sont 
possibles.  La priorité au titre de la Convention de Paris peut désormais être revendiquée.  Des 
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dispositions sont maintenues pour la publication des demandes d'enregistrement de marques qui sont 
acceptées et pour les oppositions. 

94. La durée de protection d'une marque est de dix ans à compter de la date de dépôt.  Les 
enregistrements de marques encore en vigueur sont réputés valables dans le cadre du nouveau système 
et seront renouvelables au terme de leur période de 14 ans, ce jusqu'au 2 avril 2017, date à laquelle 
toutes les marques encore non renouvelées seront renouvelables.  La cession de licences de marques 
est désormais possible, sous réserve d'un contrôle approfondi par le Ministre.  Les brevets de 
l'Organisation régionale africaine de la propriété industrielle (ARIPO) sont reconnus, mais non les 
enregistrements de marques faits auprès de celle-ci, la Gambie n'ayant pas encore souscrit au 
protocole correspondant;  toutefois les autorités font savoir qu'elles faciliteront l'enregistrement des 
marques auprès de l'ARIPO.38 

95. Les demandes d'enregistrement de marques doivent être déposées auprès du Greffier général.  
La protection est accordée pendant une période de dix ans à compter de la date du dépôt de la 
demande, et la marque enregistrée doit faire l'objet d'une publication au Journal officiel.  Dans la 
pratique, des limitations en matière de capacités ont entraîné un retard accumulé de 12 ans dans la 
publication des marques enregistrées et entravé, de ce fait, l'exécution des obligations liées à la 
protection des marques.  Aucun renseignement n'est disponible sur le traitement des cas de 
non-utilisation des brevets ni sur les procédures de renouvellement des brevets.  Il n'existe aucune 
disposition concernant les importations parallèles ou la délivrance de licences obligatoires dans le 
cadre des dispositions relatives aux brevets. 

96. Pour assurer le respect des droits, il convient de s'adresser à la Haute Cour, qui est compétente 
pour examiner les affaires relevant de la Loi et pour prononcer des injonctions en cas d'atteintes aux 
droits.  Les bénéficiaires d'une protection peuvent engager une procédure en demandant par écrit à la 
Cour de prononcer une injonction visant à empêcher une atteinte réelle ou potentielle, ou tout acte 
illégal.  La Cour peut aussi adresser le paiement d'une compensation ou toute autre mesure corrective 
jugée appropriée. 

b) Droit d'auteur 

97. La Loi gambienne de 2004 sur le droit d'auteur est entrée en vigueur le 28 avril 2004.  Elle 
porte sur l'ensemble des œuvres originales littéraires, artistiques et musicales, des enregistrements 
audio ou audiovisuels, des œuvres chorégraphiques et œuvres qui en sont dérivées, des signaux 
porteurs de programmes, des programmes informatiques et du folklore, créés par des citoyens 
gambiens ou des entreprises nationales, ayant fait l'objet d'une première publication en Gambie, visés 
par des traités internationaux relatifs à la protection auxquels la Gambie est partie, ayant fait l'objet 
d'une publication dans un pays partie à un traité dont la Gambie est également signataire, ou d'une 
publication par l'Organisation des Nations Unies et ses agences spécialisées, par l'Union africaine ou 
par la CEDEAO.  Les droits économiques et moraux des auteurs sont protégés pendant une durée de 
50 ans à compter de la date de la mort du dernier auteur survivant, ou, dans le cas des œuvres 
audiovisuelles ou collectives, à compter de la date à laquelle l'œuvre a fait l'objet d'une première 
publication ou représentation.  Les œuvres d'art appliqué sont protégées pendant une période de 
25 ans.  La Loi contient également des dispositions relatives à la protection des droits des artistes 
interprètes ou exécutants et de ceux des organisations de radiodiffusion et des producteurs de matériel 
enregistré.  L'atteinte au droit d'auteur relève de la juridiction de la Haute Cour, qui peut prononcer 
des injonctions, autoriser la saisie d'articles et ordonner la destruction des copies.  Si l'atteinte aux 
droits se poursuit, elle peut faire l'objet d'une amende pouvant aller jusqu'à 100 000 dalasis;  l'atteinte 
                                                      

38 Renseignements en ligne de Spoor and Fisher, "Gambia:  New Industrial Property Act is brought into 
force".  Adresse consultée:  http://www.spoor.com/home/index.php?ipkMenuID=&ipkArticleID=95. 
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au droit d'auteur "par négligence grave ou dans un but lucratif" peut être sanctionnée par une amende 
de 500 000 dalasis et/ou une peine d'emprisonnement de trois ans maximum. 

c) Appartenance à des organisations internationales 

98. La Gambie est membre de l'Organisation mondiale de la propriété intellectuelle (OMPI) 
depuis 1980, et est partie à la Convention de Paris depuis 1992 et à la Convention de Berne 
depuis 1993.  Elle est signataire du Traité de coopération en matière de brevets depuis 1997, du Traité 
sur le droit des brevets depuis 2000 et est membre de l'Organisation régionale africaine de la propriété 
industrielle (ARIPO) depuis 1985, cette dernière traitant des brevets mais, jusqu'à présent, pas des 
marques.39 

d) Notification 

99. La Gambie n'a pas encore notifié sa loi sur la propriété intellectuelle à l'OMC. 

 

                                                      
39 Renseignements en ligne de l'OMPI, "Guide to Intellectual Property Worldwide".  Adresse 

consultée:  http://www.wipo.int/about-ip/en/ipworldwide/country.htm.  Les parties contractantes de 
l'Organisation régionale africaine de la propriété industrielle sont:  le Botswana, la Gambie, le Ghana, le Kenya, 
le Lesotho, le Malawi, le Mozambique, l'Ouganda, la Sierra Leone, le Soudan, le Swaziland, la Tanzanie, la 
Zambie et le Zimbabwe. 


